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Commission Gays et lesbiennes de l’USS
Loi sur le partenariat enregistré

La « loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe » est entrée en vigueur le 1er janvier 2007. Désormais, les lesbiennes et les gays de toute la Suisse peuvent demander l’enregistrement de leur partenariat.

La loi crée un nouvel état civil dénommé « liée par un partenariat ». Ce nouvel état civil, très semblable au mariage, a des conséquences juridiques, c’est-à-dire qu’il crée des droits et des obligations que les personnes célibataires n’ont pas.
Dans les lignes qui suivent, nous présentons brièvement les principaux effets du partenariat enregistré sur les rapports de travail et les droits qui en découlent pour les travailleuses et les travailleurs.

Droits au travail

Au travail, les partenaires enregistrés sont assimilés du point de vue légal aux couples mariés, même si le contrat de travail ou le règlement d’engagement ne le précise pas expressément.

Toutefois, nous recommandons d’inscrire textuellement à l’avenir cette égalité de droit dans toutes les dispositions contractuelles, c’est-à-dire tant dans les conventions collectives de travail et les contrats de travail individuels que dans les règlements d’entreprise et les directives internes.

Les droits suivants figurent parmi les droits au travail :

· le droit à un congé extraordinaire pour certains événements (comme l’inscription d’un partenariat, l’inscription ou le mariage d’un parent proche, la naissance de l’enfant de la partenaire enregistrée, les décès, les visites aux malades, les soins prodigués aux enfants de la partenaire ou du partenaire ou à ceux-ci) ;

· le droit aux prestations pour survivant(e)s.

L’expression concrète de ces droits dépend des règles applicables : il peut s’agir des dispositions minimales du CO ou de conditions plus favorables négociées dans le cadre d’une convention collective de travail ou d’un règlement d’engagement. Les partenaires ne doivent nullement être défavorisés par rapport aux autres travailleuses et travailleurs.

Droits en matière d’assurances sociales

En matière d’AVS/AI, de LAA, de prévoyance professionnelle et de 3e pilier, les partenaires sont assimilés à tous les égards aux couples mariés, à une seule exception près : les femmes liées par un partenariat enregistré n’ont pas les droits d’une veuve, mais d’un veuf (autrement dit, la partenaire survivante ne reçoit de rente que si elle a des enfants de moins de 18 ans qui ont droit aux prestations, tandis que la femme mariée a aussi droit à la rente lorsqu’elle a plus de 45 ans et qu’elle a été mariée pendant au moins 5 ans).

À qui faut-il annoncer le partenariat enregistré ?

Les partenaires qui viennent d’enregistrer leur partenariat doivent l’annoncer immédiatement à leurs employeurs et à leurs caisses de pension.

Pour des raisons relevant de la protection des données, les employeurs doivent traiter cette information de façon confidentielle et la divulguer uniquement aux services qu’ils sont tenus de renseigner.

Faut-il mentionner l’état civil lors de l’entretien d’embauche ?

L’on peut mentionner l’état civil « lié par un partenariat » dans le dossier de candidature, mais ce n’est pas une obligation.

L’employeur qui demande l’état civil pose en fait une question surannée. En le mentionnant dans le dossier de candidature, le candidat ou la candidate évitera de devoir y répondre. Si la question surgit et si celui-ci ou celle-ci ne veut pas y répondre, il ou elle sera forcé de mentir à ce stade. Toutefois, étant donné que la communication devra être faite au plus tard au moment de l’entrée en service, il est recommandé de prendre l’initiative et de fournir assez tôt une information qui, somme toute, va de soi.

Les partenaires étrangers peuvent-ils travailler en Suisse ?

Si le partenariat a été enregistré en Suisse, les partenaires étrangers de ressortissant(e)s suisses reçoivent une autorisation de séjour et de travail de plein droit, à l’instar des conjoints étrangers. La reconnaissance en Suisse d’un partenariat enregistré à l’étranger dépend de l’importance juridique de l’inscription dans le pays où elle a été faite et doit donc être établie au cas par cas.

Les concubin(e)s du même sexe ont-ils les mêmes droits que les partenaires enregistrés ?

Les concubin(e)s du même sexe n’ont pas les mêmes droits s’ils n’enregistrent pas leur partenariat. Toutefois, de nombreux contrats de travail et règlements de caisses de pension leur accordent expressément les mêmes droits ou des droits largement semblables à ceux qui reviennent aux couples mariés.

Vous trouverez de plus amples informations sur les sites www.los.ch, www.pinkcross.ch www.uss.ch (Commission Gays et lesbiennes de l’USS)

La Commission Gays et lesbiennes de l’USS a élaboré des directives pour des conventions collectives de travail sans discrimination. Vous pouvez les commander à manu.widmer@vpod-ssp.ch
D’autres questions ? Votre syndicat se fera un plaisir de vous conseiller. 
	( Je m’intéresse aux activités de la Commission Gays et lesbiennes de l’USS 

( Je commande les directives pour des conventions collectives de travail sans discrimination 
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Prière d’envoyer à la Commission Gays et lesbiennes de l’USS, Secrétariat ssp, case postale 8279, 8036 Zurich, ou d’envoyer les infos correspondantes à manu.widmer@vpod-ssp.ch 
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